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 n° 288 142 du 27 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. GOHIMONT 

Rue de la Dyle 9 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 octobre 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 27 janvier 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, le requérant assisté par Me G. GOHIMONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), irrecevable, estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ». Le deuxième acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 
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2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 22 de 

la Constitution, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de prendre en 

considération tous les éléments de la cause, du principe de bonne administration, du principe de 

prudence et de proportionnalité, et pris de l’autorité de chose jugée et de l’excès de pouvoir. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil observe que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès de 

pouvoir, dès lors qu’il s’agit d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou d’un principe 

de droit susceptible de fonder un moyen. 

 

Le Conseil rappelle également que l'exposé d'un « moyen de droit requiert non seulement de désigner 

la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué (cf. notamment, C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482). Or, force est de constater qu’en 

l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie défenderesse aurait violé l’article 22 

de la Constitution ou aurait méconnu l’autorité de chose jugée d’un arrêt non identifié. Partant, le moyen 

est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition et de ce principe. 

 

Il rappelle également que le principe de bonne administration n’a pas de contenu précis, mais se décline 

en plusieurs variantes distinctes, et qu’il ne peut dès lors, à défaut d’indication plus circonstanciée, 

fonder l’annulation d’un acte administratif (en ce sens : C.E., 27 novembre 2008, n°188.251). 

 

3.2.1. Sur le moyen, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle qu'aux 

termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être 

introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette 

procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil ne peut rencontrer la critique selon laquelle la motivation de la première 

décision attaquée ne répondrait pas au prescrit de motivation formelle tel que décrit supra, en ce qu’elle 

révèle en effet que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, et en expliquant pourquoi 

elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra, 

dès lors qu’ils n’empêchaient pas un retour temporaire au pays d’origine afin d’y lever l’autorisation 

requise. Ainsi en est-il notamment des éléments cités dans la requête, à savoir la situation 

professionnelle du requérant, passée, présente ou future, la longueur de son séjour en Belgique, et les 

éléments, non autrement identifiés dans la requête, liés à sa « situation personnelle ». 

 

Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment, valablement et 

adéquatement motivée, dès lors qu’elle permet au destinataire de comprendre les raisons qui ont mené 

la partie défenderesse a adopté cette décision. 
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Par ailleurs, le Conseil observe que contrairement à ce que semble alléguer la partie requérante en 

termes de requête, la partie défenderesse ne s’est pas limitée à faire le constat de l’illégalité du séjour 

de la partie requérante, mais a également relevé que la partie requérante « ne nous avance aucun 

argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine 

auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

Force est de constater que les motifs de la première décision attaquée ne sont pas valablement 

contestés par la partie requérante qui se borne essentiellement à prendre le contrepied de la décision 

querellée et tente d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, 

ce qui ne saurait être admis dans le cadre d’un contrôle de légalité. 

 

3.3.1. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, second acte attaqué, l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant 

d’un pays tiers concerné ». 

 

Cette disposition impose donc à la partie défenderesse de prendre en considération différents éléments 

à savoir l’intérêt supérieur de l’enfant, la vie familiale et l’état de santé. 

 

Or, force est de constater que la partie requérante ne mentionne pas être parent, avoir une vie familiale 

sur le territoire du Royaume ou avoir des problèmes de santé. Partant, les critiques formulées à cet 

égard en termes de requête ne semblent pas fondées. 

 

3.3.2. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie 

privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

La partie requérante ne fait pas valoir l’existence d’une vie de famille en Belgique.  

 

Quant à la vie privée alléguée, la partie requérante n’explique en rien, concrètement, la nature et 

l’intensité des relations privées qu’elle peut avoir en Belgique. Or, il convient de rappeler, d’une part, 

que la notion de vie privée s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la seule circonstance que 

la partie requérante aurait séjourné plus ou moins longuement sur le territoire national. D’autre part, le 

Conseil estime qu’il n’appartient pas à la partie défenderesse de parcourir le dossier administratif à la 

recherche d’éventuels documents liés à des procédures antérieures et indépendantes qui soient 

susceptibles d’établir l’existence de la vie privée de la partie requérante en Belgique. C'est en effet, à 

l'étranger qui revendique l'existence de sa vie privée à en apporter lui-même la preuve. Il s’ensuit que la 

partie requérante n’établit pas l’existence de la vie privée dont elle se prévaut en termes de recours. 

 

4. Le moyen n’est pas fondé. 

 

5.1. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 3 avril 2023, la partie requérante fait valoir restée 

déterminée à se battre pour obtenir un droit de séjour. Elle plaide, en substance, que la partie 

défenderesse n’a pas répondu adéquatement aux éléments qu’elle a fait valoir dans sa demande, 

notamment son long séjour en Belgique, notamment en situation légale, et qu’elle n’a pas pris en 

considération concrètement les circonstances exceptionnelles invoquées. Elle invoque son droit au 

respect de sa vie privée et familiale. 
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5.2. Ce faisant, la partie requérante se borne à invoquer à nouveau des éléments auxquels le Conseil a 

répondu sous les points 3 et suivants du présent arrêt, sans expliquer en quoi ce dernier n’y répondrait 

pas valablement. 

 

Il convient de constater que la partie requérante n’apporte donc aucun élément qui permettrait de 

modifier le constat posé au point 4. du présent arrêt. 

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 

 

 


